
Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve

Adopter le projet particulier PP27-0255 en vue de m odifier le projet particulier PP27-
0230 afin de permettre la construction d'un bâtimen t d'habitation de quatre logements, 

au lieu de deux, situé aux 8733 et 8735, rue Belleri ve, localisé entre les rues Des 
Ormeaux et Mousseau.

Assemblée publique du 26 juin 2018
Dossier 1180603004



Non modifiée

Modifiée

Localisation



8733 et 8735, rue Bellerive



Dérogation au projet particulier PP27-0230

Le PP27-0230, adopté le 4 octobre 2016, a permis de déroger au mode 
d’implantation (contigu au lieu de jumelé) en vue de permettre la démolition du 
bâtiment et la construction d’un immeuble d’un maximum de deux logements.

La dérogation

• À l'article 3 du projet particulier PP27-0230 qui prescrit un maximum de 2 
logements pour le bâtiment d'habitation projeté. Le propriétaire souhaite en 
aménager 2 unités en plus. 



Description du projet

• Bâtiment résidentiel contigu de 2 étages possédant 4 logements (7,71 mètres);

• Briques d'argile de format modulaire métrique de teinte rouge légèrement orangée 
et de clins de bois (façade);

• Fenêtres hybrides, proposées en gris foncé, sont composées d'aluminium et de 
PVC;

• Garde-corps en verre à l’avant et barrotins en aluminium pour l’arrière;

• Espace de rangement au sous-sol;

• Superficie de plancher habitable 69,67 mètres carrés (750 pi.ca.) par logement;

• Logements du 2e étage avec terrasse avec vue sur le fleuve;

• Aucune case de stationnement ;

• Plantation d'un arbre et de 3 rangées d'arbustes principalement localisés en cour 
avant. 



Cadastre



Utilisation du sol



Usages prescrits



Projet de remplacement



Plan d’implantation



Élévations

7,71 m



Sous-sol et rez-de-chaussée



Deuxième étage



Élévation Est



Matériaux



Condition

Aucune 



Procédure

• Avis de motion et adoption du premier projet de résolution;

• Assemblée publique de consultation;

• Adoption du second projet de résolution;

• Demande d’approbation référendaire;

• Adoption de la résolution;

• Si requis, tenue d’un registre;

• Si requis, tenue d’un scrutin référendaire;  

• Entrée en vigueur de la résolution et émission d’un permis de construction.



Merci pour votre attention


